
Arles le 13 mars 2026, 

 

Monsieur le président de la Fédération française des sociétés taurines de France, 

 

Je prends connaissance de votre courrier en date du 26 février 2026 dans lequel vous me 

demandez de me positionner sur plusieurs sujets relatifs à mon futur engagement pour les 

tauromachies dans le cadre de mon mandat de maire. 

 

Quel rôle pour l’UVTF ? 

La tauromachie rassemble beaucoup de professionnels et de passionnés et elle a besoin de 

cadres. La Fédération française des sociétés taurines que vous présidez s’y emploie depuis sa 

création en 1910. Progressivement ont été mis en place l’Union des villes taurines de France 

(1966), le règlement taurin français (1973), et plus récemment l’Observatoire national des 

cultures taurines.  

Chaque fois la FSTF s’est impliquée, et s’implique encore. 

Je souhaite qu’Arles continue à prendre toute sa place au sein de l’UVTF afin de poursuivre le 

travail engagé entre toutes les villes de cultures taurines. 

A ce titre, une des premières délibérations que je porterai au vote en conseil municipal sera de 

déclarer « Arles ville taurine ». Comme preuve de mon attachement, et de la nécessité de 

l’afficher au moment où les critiques sont nombreuses. 

Cependant je pense qu’il serait souhaitable que la prochaine évolution, concertée entre tous les 

acteurs, porte sur un élargissement de l’UVTF à l’ensemble des cultures taurines (course 

camarguaise, course landaise, etc.) 

Je suis convaincu que les tauromachies ont besoin les unes des autres et ne doivent pas être 

différenciées.  

L’UVTF offre un socle nécessaire pour des décisions collégiales dans l’intérêt des collectivités qui 

promeuvent et accompagnent la tauromachie. 

 

Quelle place pour la commission taurine extra municipale ? 

Elu maire, je déléguerai mes compétences liées aux tauromachies à un adjoint ou une adjointe 

dédié.e. qui sera aussi président.e de la commission taurine extra-municipale pour plus de fluidité. 

La place de la commission taurine extra municipale est indispensable au bon fonctionnement des 

grands événements taurins de la ville : les deux ferias dans nos arènes de première catégorie, ainsi 

que la Cocarde d’Or et, une année sur deux la finale du Trophée des As.  

Pour les ferias, la commission taurine joue un rôle consultatif nécessaire auprès du délégataire des 

arènes, a pour mission d’organiser des réunions d’informations régulières, d’être présente lors des 

spectacles pour faire respecter le règlement taurin. En dehors des spectacles, avant toute corrida, 



la commission taurine doit aussi être présente après le débarquement des taureaux de combat et 

s’assurer qu’ils répondent aux critères d’une arène de première catégorie. 

La commission taurine extra municipale étendra ses compétences et accompagnera aussi les 

arènes des villages (Raphèle-les-Arles, Salin-de-Giraud, etc.) 

La CTEM doit jouer pleinement son rôle consultatif, et sera l’instance de dialogue privilégiée avec 

le délégataire au travers de réunions régulières dans l’année. 

La CTEM comptera en son sein des représentants des clubs taurins, des personnalités es qualité, 

un vétérinaire, des éleveurs, des élus. 

La CTEM devra avoir en son sein des personnes ressources permettant d’assurer un tutorat pour 

faire entrer des jeunes 

Des membres de la CTEM pourraient aussi avoir un rôle de transmission auprès du tendido jeunes 

dans les arènes lors des corridas et novilladas. 

La CTEM sera en lien avec les écoles taurines de la ville pour faciliter entraînements et formations 

 

 

Quelle politique taurine pour la ville ? 

Comme elle l’a toujours fait, la ville accompagnera l’organisation des événements taurins. Elle 

sera aussi aux côtés des éleveurs, nombreux sur le territoire, pour les promouvoir. 

Il faudra poursuivre le travail initié par les deux écoles taurines d’Arles au sein des quartiers parce 

que la tauromachie est un formidable moteur d’intégration et d’inclusion. 

Un travail sera conduit avec les écoles pour une sensibilisation à la ruralité du territoire et ses 

spécificités touchant directement ou indirectement aux tauromachies : élevages de taureaux en 

Camargue, agriculture, architecture. 

L’importance des acteurs taurins pour le maintien de la biodiversité sera également mise en 

évidence. 

Comme toutes les grandes villes taurines, Arles mérite d’ouvrir son musée taurin et s’appuiera sur 

les travaux engagés depuis 6 ans par l’AMTA. 

 

Au plaisir d’échanger plus longuement avec vous,  

Cordialement 

Nicolas Koukas, candidat pour L’Union pour Arles 

 


